
 

 
 

Déclaration liminaire de la FSU  
CHSCTA extraordinaire du 7 janvier 2022 

 
 

Madame la Rectrice, mesdames et messieurs les membres du CHSCTA, 

 

Tout d’abord, la FSU souhaite à tous les personnels de l’académie ses sincères meilleurs vœux pour 

cette année 2022. 

La FSU vous remercie, Madame la Rectrice, pour cette convocation rapide de notre instance, car les 

questions et les colères des personnels ne cessent de nous remonter.  

 

Une fois de plus, l’Education Nationale pourra compter sur les enseignant-es et l’ensemble 

de ses agent-es pour franchir cette nouvelle étape. Mais à quel prix ! Le protocole très 

insuffisant, publié tardivement, changeant sans cesse à la dernière minute, met les 

personnels dans des situations professionnelles impossibles et met encore une fois leur 

santé en péril. 

La FSU s’indigne de l’absence totale de considération que le Ministre a envers ses personnels, qui, tous 

métiers et toutes catégories confondues, sont mis une fois de plus en première ligne, afin que le pays 

ne s’arrête pas économiquement. Tous les allègements protocolaires ou d’isolements mis en place 

contre toute logique sanitaire en sont l’illustration la plus fragrante. 

Ce 3 janvier, beaucoup de personnels sont revenus travailler en ayant peur pour leur santé Oui, peur, 

car, même si la vaccination permet d’éviter des formes graves, personne n’a envie d’être malade. 

Depuis des mois, la FSU ne cesse de demander que le protocole sanitaire soit revu et renforcé pour 

protéger les élèves, les personnels et leurs familles. C’est à cette seule condition que les écoles et 

établissements peuvent rester ouverts le plus longtemps possible dans des conditions acceptables.  

Cependant à l’impossible nul n’est tenu, et le slogan « école ouverte » répété ad nauseam par le 

ministre n’a concrètement plus aucune réalité pour tous les personnels qui vivent véritablement un 

enfer depuis lundi. 

 

La FSU demande que les personnels soient dotés de masques qui les protègent. Compte-tenu du fort 

niveau de transmission du variant Omicron, des masques chirurgicaux doivent être distribués 

rapidement aux personnels ainsi que des masques FFP2 pour ceux qui les demanderaient. Dans les 

centres de vaccinations et dans de plus en plus d’espaces ouverts au public, il est demandé de ne pas 

porter de masques en tissu ("les masques en tissu sont interdits ici")!  

Il est inacceptable que notre employeur ne fournisse pas les éléments de protection adaptés. 

 

Monsieur le Ministre annonce, dans son interview-payante-en date du dimanche 2 janvier, le 

recrutement supplémentaire de personnels contractuels. Pour ce qui est de l’enseignement dans le 

premier degré, il annonce même que les capacités de remplacement passeront de 9% à 12 ou 15% en 

arrêtant la formation et en recrutant.  



Dans notre académie, cela équivaut à 330 personnels supplémentaires pour arriver aux 12% et 660 

pour arriver aux 15% annoncés. Comment peut-on imaginer atteindre un tel objectif quand on sait que 

l’académie peine déjà à recruter les contractuels auxquels elle a droit en temps normal ! 

De plus, nous savons que les appels à nos collègues retraité-es ont déjà commencé. La FSU s’indigne 

d’une telle démarche, qui se passe de commentaire !  

Pour la FSU, le manque de personnel doit être comblé par l’ouverture des listes complémentaires et 

par la mise en place d’un grand plan de titularisation pour stopper la précarité montante que nous 

connaissons dans l’éducation nationale. 

 

Monsieur le Ministre a également indiqué que « les enseignants font partie des catégories 

professionnelles les moins contaminées ». Sur quelles données chiffrées se base-t-il ? Lorsque qu’on 

connait le nombre d’enseignants non remplacés depuis le 3 janvier, on est en droit de s’interroger sur 

la « véracité » de cette affirmation. De même, le Ministre semble avoir de nouveau complétement 

oublié les autres catégories de personnels, qui notamment dans les contextes de cantines et internats 

scolaires, font face à des difficultés certaines et grandissantes. 

 

Madame la Rectrice, le Ministre ne semblant pas prendre la mesure de la crise qui frappe 

notre école, ni la souffrance des personnels et des élèves, il vous appartient de prendre vos 

responsabilités pour suppléer aux carences de M le Ministre afin de protéger les personnels 

directement sous votre autorité. Il y a urgence.  

 

 


